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1 Mandat 

Le Cové SA a été mandaté par l’Office des poursuites du district de Lavaux-Oron, représenté 
par M. Yves-Julien Hedinger, afin d’estimer la valeur vénale du bien-fonds cité en titre, 
propriété de M. Eric Siegenthaler.  

L’expert soussigné s’est rendu sur place le 21 août 2025. En compagnie de Mme Siegenthaler 
(M. Siegenthaler, hospitalisé, n’ayant pu se joindre à nous) et de M. Hedinger, il a visité le 
bien-fonds et recueilli les informations nécessaires à l’élaboration du présent rapport.  

 

 

 

2 Documentation 

 

Documents Sources Remis / collecté par Dates 

Extraits Registre foncier Registre foncier OP Lavaux-Oron 28.07.2025 

Plan cadastraux Guichet 
cartographique de 

l’Etat de Vaud 

Le Cové SA 18.08.2025 

Photos Visite Le Cové SA 21.08.2025 

Police ECA ECA OP Lavaux-Oron 28.07.2025 

 

  



Valeur vénale 

 

Le Cové SA–imprimé à Bex, le 18.09.25– GGu                                                                                          4 

3 Description du bien-fonds 

Le bien-fonds de M. Siegenthaler est une habitation, sise sur la commune de Rivaz, au lieu-dit 
« En Bons Voisins », composée d’une habitation sur 4 étages et d’un jardin. Cette habitation 
est le logement de la famille. 

Le bien-fonds ne fait pas partie d’une entreprise agricole et n’est pas soumis à la loi sur le 
droit foncier rural (LDFR). 

 

 

 Surfaces selon Registre foncier 

Selon l’extrait internet du Registre foncier du 28 juillet 2025, les surfaces (en m2), sises sur la 
commune de Rivaz sont les suivantes (extrait RF et orthophoto en annexe 1) : 

 

  

Places- jardins,  
accès

Total

ECA m2 m2 m2

Rivaz
235 En Bons Voisins 41 75 64 139

Total 75 64 139

Bâtiments
N° RF Lieu-dit
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 Situation, plan d’aménagement, servitudes, mention et recensement 
architectural 

3.2.1 Situation 

La commune de Rivaz se situe dans le Lavaux, près de Chexbres. Le village est assez pentu, les 
ruelles étroites. Le bien-fonds no 235 RF se trouve au ras de la rue principale. 

Chexbres    bien-fonds no 235 RF de Rivaz 

 
Source : geo.vd.ch 

 

 

3.2.2 Plan d’aménagement 

Selon le guichet cartographique du canton de Vaud, la parcelle est en zone village.  
 

 
Source : geo.vd.ch 

 
 
 

235 Jardin 

Logement 
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Le règlement de construction de la commune de Rivaz est en annexe 2. Selon l’article 4.4, un 
groupe de maisons, comme c’est le cas pour le bien-fonds no 235 RF, peut être modifié et, cas 
échéant, faire l’objet de démolition et reconstruction, pour autant que soit respecté le 
caractère spécifique de son intégration (gabarit, rythme et forme des percements, matériaux) 
et que l’harmonie des lieux soit sauvegardée. 
Au vu de la forme de la parcelle et de son étroitesse, il n’est pas possible de construire sur la 
partie jardin. 
 

3.2.3 Servitudes 

La parcelle est grevée des servitudes suivantes : 

- Canalisations d’égouts 
- Passage à pied à charge et en faveur 
- Voisinage : Vues droites  

La servitude « Vues droites » permet au propriétaire du bien-fonds adjacent, côté Sud, 
d’ouvrir et maintenir 2 fenêtres au premier et au deuxième étage côté Nord-Est, donnant sur 
la partie jardin du bien-fonds de M. Siegenthaler. 
 
Les plans des servitudes sont en annexe 3. 
 

3.2.4 Mention 

Il n’y en a pas. 

 

3.2.5 Recensement architectural 

Le bâtiment est répertorié comme maison vigneronne, moyennement bien conservée, avec 
la note de 4. 
 
Définition selon la brochure sur le Recensement architectural du Canton de Vaud : 
 
« Le bâtiment est bien intégré par son volume, sa composition et souvent encore sa fonction. 
Les objets de cette catégorie forment généralement la majorité des bâtiments d’une localité. 
Ils sont donc déterminants pour l’image d’une localité et constitutifs du site. A ce titre, leur 
identité mérite d’être sauvegardée. Toutefois, ils ne possèdent pas une authenticité, ni une 
qualité architecturale justifiant une intervention systématique de la Section des monuments 
historiques en cas de travaux ». 
 
Il n’y a pas de contrainte particulière pour les travaux de rénovations extérieures. 
 
La fiche du recensement est en annexe 4. 
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4 Bâtiment 

La police ECA est en annexe 5. 

Parcelle n° 235 RF de Rivaz  

 Bâtiment ECA n° 41 

Le bâtiment ECA 41 est une habitation se développant sur 4 étages. Elle se situe au ras de la 
route. Elle est tout en hauteur, avec des escaliers assez raides. 

La famille Siegenthaler s’y est installée en 1979, après avoir fait une rénovation complète de 
la maison, y compris la toiture. Il y a eu des travaux de peinture au rez-de-chaussée, où se 
trouvent un pressoir et une cave avec 4 cuves. Le pressoir sert d’entrepôt. La cave est utilisée 
par Eddy, le fils de Mme et M. Siegenthaler qui possède un domaine viticole, lors des 
vendanges pour stocker du moût provisoirement. Il est ensuite acheminé dans la cave du fils 
à une centaine de mètres de ce bâtiment. 

Le logement de Mme et M. Siegenthaler se trouve au 1er et 2ème étage. 

Le premier se compose d’une cuisine avec salle à manger, d’un salon, d’un WC avec lavabo et 
jouxtant le WC, d’une chaudière à gaz et de la réserve d’eau chaude. Le chauffage est central, 
avec des radiateurs. 

Au 2ème étage, nous trouvons 2 chambres à coucher, un bureau, une salle de bains avec 
baignoire. Il y a également des armoires encastrées dans le couloir desservant les pièces. 

Le 3ème étage comprend 2 chambres, une salle de bains avec douche et lave-linge et un 
étendage pour le linge. Il est utilisé lors des vendanges pour loger les employés. 

Bien que les travaux datent de 46 ans, le logement est en bon état. Il a été très bien entretenu. 

Côté Nord-Est, en décalé avec l’habitation, se trouve un jardin. 

 

  
 Pressoir Cave 
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 Salon Cuisine 

 

  
 Chambre Salle de bains 

 

  
 Chambre employés Jardin, l’habitation est celle avec la façade beige 
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5 Valeur intrinsèque 

 Définition 

La valeur intrinsèque d’un immeuble correspond à la valeur propre du bien. Ce calcul se base 
sur le coût de la construction (valeur de l’assurance ECA) dont on déduit un pourcentage 
correspondant à la dépréciation physique du bien due à sa vétusté. La valeur du terrain sous 
le bâtiment est prise en compte au prix du terrain à bâtir, selon notre connaissance du 
marché. 

La valeur intrinsèque est considérée comme la valeur vénale du bien-fonds. 

 Calcul de la valeur intrinsèque 

La valeur intrinsèque de la parcelle no 235 RF de Rivaz est la suivante : 

 

 
 

  

Habitation ** taux de vétusté = nombre d'années à 0,7% par année (sur logement)
ECA 41  

Habitation m2 m3 prix m3/neuf 
(fr.)

Valeur à neuf 
(fr.)

Taux 
vétusté**

Déduction 
vétusté (fr.)

Val. intrinsèque 
(VI) (fr.)

Cave et pressoir (non utilisé) 259 600 159 544 51 56 957 102 587

Etage: logement, cuisine, salon, WC 200 1 100 224 000 51 79 968 144 032
Combles: chambres et salles de bains 192 1 100 204 288 51 72 931 131 357
Surcombles y.c. toiture: chambres 185 1 100 217 560 51 77 669 139 891
TOTAL 836 805 392 287 525 517 867

Surface bâtie en zone village 75              1 100 (fr./m2) 82 500

Surface non bâtie en zone village 64              1 100 (fr./m2) 70 400
Place bétonnée/accès/divers 0
TOTAL 139              670 767
* selon directive de la Commission foncière valeur du terrain en zone à bâtir
 

Valeur retenue par nos soins: fr. 670 000    

Pour information : estimation fiscale (globalité bien-fonds RF 235, fr. 147'000.- (EF01)

Valeur ECA à neuf, fr. 805'392,- (2025)
  

Le Cové SA Bex, le 18.08.2025

Les présents renseignements ne sont fournis qu'à titre indicatif et ne sont pas exhaustifs. Ils ne constituent en aucun cas un 

document contractuel. Sauf erreurs et omissions, tous droits réservés.
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6 Conclusions 

Le bien-fonds ici en cause, et propriété de M. Siegenthaler, est une habitation vigneronne 
avec jardin. L’Office des poursuites Lavaux-Oron a demandé l’estimation de la valeur vénale 
du bâtiment pour une éventuelle réalisation forcée. 

 

La valeur vénale a été estimée, le résultat est le suivant : 

 

 Valeur vénale fr. 670’000.- 

 

Bex, le 26 août 2025 Le Cové SA 

  

 G. Guignard 

 Agronome HES 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 Annexes 

1. Extrait RF et orthophoto 
2. Règlement de construction Commune de Rivaz 
3. Plans des servitudes 
4. Fiche bleue du recensement architectural 
5. Police ECA 



Date d'impression: 28.07.2025

Heure: 13.23

Nom Prénom: Hediguer Yves-Julién

Extrait du registre foncier Bien-fonds Rivaz / 235

Cet extrait ne jouit pas de la foi publique!

(3
a. j

l(.û

®̂y

5609 Rivaz
fédérale
235
fédérale
CH208745658304
139 m2, numérique
01.10.2003 009-2003/1679/0 Mensuration

En Bons Voisins
Bâtiment(s), 75 m2
Place-jardin, 64 m2

Habitation, ? d'assurance:

4l, 75 m2

147'OQO.OO EF01 (15.03.2002)

21.08.1979 009-128746 Donation

Etat descriptif de l'immeuble
Commune politique
Tenue du registre foncier
Numéro d'immeuble
Forme de registre foncier
E-GRID
Surface
Mutation
Autre(s) plan(s):
No plan:
Désignation de la situation
Couverture du sol

Bâtiments/Constructions

Observations MO
Observations RF
Feuillet de dépendance
Estimation fiscale

Propriété
Propriété individuelle
Siegenthaler Eric 16.03.1946,

Mentions
Aucun(e)

Servitudes
05.11.1902 009-101725

05.11.1902 009-101725

05.11.1902 009-101741

05.11.1902 009-101741

27.05.1958 009-101907

Charges foncières
Aucun(e)

Annotations
(Droit de profiter des cases libres, voir droits de gage)

24.05.2024 018-2024/5355/0

Droits de gage immobilier
10.02.1966 009-102661 Cédule hypothécaire sur papier au porteur, Fr. 230'OOQ.OO, 1er rang,

Intérêt max. 10%, Droit de gage individuel
Porteur Banque Raiffeisen de Lavaux, Rivaz

16.10.2008 009-2008/1783/0 Cédule hypothécaire sur papier nominative, Fr. 30'OOO.QO, 2ème rang,
Intérêt max. 10%, Droit de profiter des cases libres, Droit de gage
réparti, Montant réparti CHF 7'450.-, avec Bourg-en-Lavaux/8105

Chexbres/1498 Chexbres/1499 Chexbres/1507 Puidoux/2009 Rivaz/51
Rivaz/242 Rivaz/243

Nominatif Fondation d'Investissement Rural, Lausanne
21.04.2010 009-2010/698/0 Cédule hypothécaire sur papier nominative, Fr. 33'OOO.OQ, 2ème rang,

Intérêt max. 10%, Droit de profiter des cases libres, Droit de gage
réparti, Montant réparti CHF 7'200.-, avec Bourg-en-Lavaux/773 Bourg-

en-Lavaux/8105 Chexbres/1486 Chexbres/1498 Chexbres/1499
Chexbres/1504 Chexbres/1505 Chexbres/1506 Chexbres/1507
Puidoux/2009 Rivaz/51 Rivaz/242 Rivaz/243

Nominatif Fondation d'Investissement Rural, Lausanne

(C) Canalisation(s) d'égouts
en faveur de B-F Rivaz 5609/234

(D) Canalisation(s) d'égouts
à charge de B-F Rivaz 5609/247

(C) Passage à pied
en faveur de B-F Rivaz 5609/234

(D) Passage à pied
à charge de B-F Rivaz 5609/247

(C) Voisinage : Vues droites
en faveur de B'F Rivaz 5609/247

Restriction du droit d'aliéner, procédé LP

Explications :

2.

3.

Rubriques "Mentions", "Servitudes", "Charges foncières", "Annotations", "Droits de gage immobiliers": la colonne de gauche contient la date et la pièce justificative de

l'inscription sur l'immeuble (rang); la colonne de droite contient la date et la pièce justificative d'une inscription complémentaire.

Rubriques "Mentions", "Servitudes", "Charges foncières", "Annotations"; C = charge; D = droit; CD = charge et droit,

ID = numéro d'Idenlification, R = radiation d'un droit

Cet extrait a été imprimé avec les options suivantes :

Annexe 1
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Passage à pied
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Direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP)

Recensement architectural du canton de Vaud

Rivaz (150) Fiche 35

n ECA 41 Parcelle 235 6 En Bons Voisins Rivaz

v MAISON VIGNERONNE Note 4 

■ RENSEIGNEMENTS HISTORIQUES
ENSEMBLE DES OBJETS DE LA FICHE

Description:

ACV : Plan 1828-1830 : folio 1, No 23, art. 403 : logement, cave à Jean-Noé ffeu Jean-Noé CHEVALLEY

Plan 1900 : folio 5, No 92 : logement, pressoir à Vincent-Louis CHEVALLEY

PV 1838 : No 36, logement, cave, soit place à pressoir, conserv. 2, âge plus de 100 ans

Cad. 1840-1877 : folio 44, réparations soit reconstruction en 1859

Page  1/227.08.2025 Direction des monuments et des sites, Recensement, Place de la Riponne 10, 1014 Lausanne - 021 316 74 20
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Direction générale des immeubles et du patrimoine (DGIP)

Recensement architectural du canton de Vaud

Rivaz (150) Fiche 35

Page  2/227.08.2025 Direction des monuments et des sites, Recensement, Place de la Riponne 10, 1014 Lausanne - 021 316 74 20



Division assurance Rue de la Tour 5
Case postale 38
1095Lutry
www.eca-vaud.ch

Incendie et éléments naturels

AECA

Commune 150 Rivaz Monsieur
Bâtiment 41 Eric Siegenthaler
Référence 101062820-1/1 En Bons-Voisins 6

1071 Rivaz

Habitation

Emplacement: Rivaz, En Bons Voisins 6

Année construction: 1760
Année dernière transformation:

Description volumique Surf. (m2) Haut. (m)
Cave et pressoir (non utilisé) 74 3.5
Etage : logement, cuisine, salon, WC 74 2.7
Combles : chambres et salles de bain 74 2.6
Surcombles y compris toiture : chambres 74 2.5

Total:

Volume fm31
259
200
192
185

836

Valeur fFrt
159'544.00
224'OOO.OQ
204'288.00
217'560.00

805'392.00

Description par activité

Couvertures:
Incendie et éléments naturels

Habitation
Total:

Pourcentage

100.00
100.00

Valeur (Frt

805'392.00
805'392.00

Couvertures complémentaires: Valeur (Fr)
Côté cour, Côté jardin 20'OOQ.OO
Année/indice 2025/140
Dated'effet 02.03.17
Date d'édition 28.07.25

Ce document contient les principales caractéristiques du bâtiment, mais il ne
mentionne pas les éventuelles exclusions ou conditions spéciales d'assurance

Page 1 sur 1
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